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Révision totale de la loi sur les communes - procédure de consultation

Cher Monsieur le Conseiller d’Etat Castella,
Chère Madame Leiser,
Mesdames, Messieurs

C'est avec plaisir que nous saisissons l'occasion de vous livrer nos réflexions et nos
positions sur la consultation sur la révision totale de la loi sur les communes.
Nous vous remercions de nous y avoir convier.

aeesuisse est l’organisation faîtière de l’économie des énergies renouvelables, l’efficacité
énergétique, de la mobilité durable et du stockage.
www.aeesuisse.ch
aeesuisse représente les principales associations de branche dans les domaines précités.
Dans toute la Suisse, nous parlons ainsi au nom de 40 associations de branche regroupant
environ 35'000 entreprises de ces secteurs. Notre position a été élaborée avec des
entreprises et des associations de branche de premier plan et tient compte de leur



expérience pratique acquise au cours d'innombrables projets au cours des dernières
décennies.
aeesuisse a également un réseau d’associations cantonales, des groupes professionnels
et un conseil scientifique.
A Fribourg, il existe aeefribourg/freiburg, co-présidée par Mme Anita Fasel et M Jean-
François Broggio.
Une politique énergétique durable pour Fribourg - aee fribourg

Demande : veuillez, svp, ajouter aeefribourg/freiburg (en plus d’aeesuisse Laurent
Scacchi) dans la liste des destinataires de toutes les consultations liées au virage
climatique et la transition énergétique. Remerciements.
Jf.broggio@abei.ch anita.fasel@netenergy.ch

Nous saluons la révision totale de la loi sur les communes. Vous trouverez ci-dessous nos
propositions ou commentaires.

Projet Loi sur
les communes
(LCo)

Proposition aeesuisse et aeefribourg/freiburg

Demande Actuellement, le Parlement fédéral et le canton de Fribourg doivent réussir le
virage climatique et la transition énergétique. Des votations populaires ont
donné des résultats clairs dans ce sens. Les Accords de Paris pour le climat
doivent être respectés.

De nouvelles grandes infrastructures comme des lignes électriques HT de
transport ou ferroviaires ou routières ou des unités de productions
électriques avec des énergies renouvelables pourraient être nécessaires
pour assurer notre prospérité nationale, nos places de travail et notre qualité
de vie.

Vous citez justement que des votes consultatifs sont de plus en plus
fréquents dans les communes pour informer les citoyennes et citoyens
et pour obtenir le soutien nécessaire tout au long des différents longs et
coûteux projets. (pt 7.1.2 pages 15-16).

Au niveau fédéral, de nouvelles lois et ordonnances viennent d’être mises en
place pour accélérer le virage climatique et la transition énergétique (par
exemple :Stratégie énergétique 2050, loi pour le climat ou loi pour la sécurité



de l’approvisionnement électrique (Loi électricité), solar express ou
Windexpress, etc).

Actuellement, le Parlement et ses deux chambres finalisent celle pour
« l’accélération des procédures ». Cette dernière a pour but de raccourcir et
de réunir des procédures pour la mise en place des unités de production
électrique avec des énergies renouvelables (grosse hydraulique, éolien ou
solaire PV) qui ont un intérêt national (seuil de production différent selon
technologie).

Dernièrement des cantons comme Lucerne et Schaffhouse ont inscrit ce
principe dans leur Constitution cantonale.
LU : Volksbotschaft_24_11_2024.pdf
SH : Volksabstimmung vom 18. Mai 2025 - Resultate Kanton
Schaffhausen

Sans enlever l’autonomie des communes, l’intérêt national décrété au niveau
national donne un caractère prépondérant et directoire. Les communes sont
consultées, mais ne décident plus seules. Elles ne peuvent pas bloquer à
elle toute seule. Cela doit éviter des refus pour des projets capitaux pour la
Suisse et le canton concerné, parce que le territoire communal est concerné.

Le canton de Fribourg a mal son développement éolien exactement pour
cette raison. Le canton doit reprendre son développement en mains avec
consultations des communes. La décision doit être cantonal comme dans les
cantons de NE, JU, VD, LU, SH. D’autres cantons vont dans cette direction.
C’est indispensable d’avoir une vision cantonale pour réussir la transition
énergétique du canton. C’est d’autant plus important pour les cantons qui
produisent moins de 30% de leur électricité. C’est le cas de Fribourg.

aeesuisse et aeefribourg/freiburg vous invitent à intégrer cela dans la
nouvelle loi sur les communes.

Art. 7.1.1
Autonomie des
communes

Pour les projets énergétiques ou d’infrastructures avec l’intérêt national
déclaré, les communes sont uniquement consultées. La décision revient au
canton.
Pour le plan directeur éolien, on pourrait envisager une votation cantonale
pour valider les différents sites. Par exemple : le canton de Neuchâtel l’a fait
avec succès en 2014 déjà

Art. 7.6
Règlement
communale

Plus de compétences de délégation au canton peuvent être données aux
communes pour des sujets d’importance nationale ou cantonale.
La commune reste impliquée et consultée, mais la décision est au niveau
cantonal pour les grands projets d’infrastructures avec intérêt national
déclarél.



Art. 7.8
Collaboration
régionale

Il faut avoir une vision cantonale et régionale pour réussir les objectifs
climatiques et énergétiques.

Art. 11
Effets sur le
développement
durable

Il faut tout mettre en place pour que le virage climatique et la transition
énergétique se fassent le plus vite possible et le mieux possible. La
biodiversité va également beaucoup y gagner.

Art. 13
Conformité au
droit fédéral et
eurocompatibilité
du projet

Les décisions fédérales doivent être intégrées et promues.

Nous vous remercions de prendre en compte nos arguments. Nous restons à votre
disposition pour toutes questions.

Avec nos meilleures salutations

Laurent Scacchi

Laurent Scacchi, directeur Suisse romande
Avenue de la Gare 39a
1003 Lausanne
mobile +41 76 556 24 65
laurent.scacchi@aeesuisse.ch | aeesuisse.ch


